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Le Syndicat des Entraîneurs s’est réuni le 6 Juillet 2016 sur l’hippodrome de Vichy 
sous la Présidence de Monsieur Christian BAZIRE, en présence de : 
 
Julien ROSENZWEIG, Serge PELTIER, Julien RAFFESTIN, Franck OUVRIE, Thierry 
LEVEAU, Gilles CURENS, Joël GUILLEMIN, Frederic BONNEFOY, Emile FOURNIGAULT, 
Hervé SIONNEAU, Georges FOURNIGAULT, Christian BOISNARD, Vincent JARRY, 
Fredéric SOULAT,  Yves LIZEE,  Xavier LEVEAU, Edouard COUBARD-MEUNIER. 
 
Séance ouverte à 17 heures 50 par le Président Christian BAZIRE. 
Les sujets abordés ont été les suivants : 
 

• Situation des courses / Il faut être attentif aux résultats du PMU, les 
mois de juin et juillet ont été un peu difficiles en raison du Ramadan et 
de la Coupe d’Europe de football. L’ouverture sur les pays étrangers 
n’offrent pas toujours de belles courses mais ne coutent rien et 
rapportent même de l’argent au PMU. 
Nous déplorons le manque de partants chez les galopeurs, la situation ne 
pourra pas durer, les chiffres sont là : +1 au Trot et -6 au Galop pour le 
1er Trimestre. 
Concernant les réunions en province à caractère PREMIUM, elles 
représentent un apport pour les professionnels mais de grosses 
contraintes d’organisation. 
 

• Réunion du Comité régional du Centre Est : celle-ci a eu lieu le 3 juillet 
sur l’hippodrome de Vichy notamment en présence de Christian BAZIRE et 
Guillaume MAUPAS. Le Président BAZIRE a rappelé que les hippodromes 
qui organisent des réunions PMU devraient organiser des séances de 
qualifications. Cependant il est nécessaire que ces hippodromes soient 
« visités » afin d’établir les mesures nécessaires à l’aménagement de ces 
séances. Les entraineurs peuvent difficilement qualifier les chevaux sur  
hippodromes du Centre Est. Les chiffres du Bilan d’activité régionale ont 
été brièvement relatés. 
 

• Qualifications : La tendance prévoit une forte augmentation du nombre 
de chevaux qualifiés pour la génération des « C », l’objectif fixé par la 
Commission de la Province en mai 2016 est de maîtriser le volume du 
cheptel des chevaux admis à courir. La SECF veut donc modifier le 
barème des temps de qualification, 3 propositions ont été expliquées par 
Christian BAZIRE qui s’est dit plus favorable à l’option 3 qui est de 



proposer un temps unique pour les 2 ans et proposer deux temps pour les 
3 ans (un par semestre), les adhérents présents ont pu s’exprimer à ce 
sujet. 
 

• Requalifications : Il a été constaté une forte hausse du nombre de 
chevaux requalifiés en 2015 (+33%) par rapport à 2014. Cependant 82% 
des chevaux requalifiés gagnent ensuite moins de 10000€. La SECF veut 
maîtriser le volume des chevaux admis à courir et modifier les conditions 
des épreuves de requalification. 

 
• Etrangers : Suite à l’interrogation de quelques adhérents, Le Président 

BAZIRE rappelle que 16% du panier des épreuves est ouvert aux étrangers, 
il a été constaté qu’ils ont pris 4.5% de l’enveloppe distribuée. 
 
 

• Procédure des opérations de pesage après l’arrivée : La SECF souhaite 
harmoniser sur tous les hippodromes ces opérations suite à quelques 
incidents intervenus. Les adhérents présents souhaitent que le syndicat 
insiste sur ce point, et demandent que les jockeys et drivers soient 
pointés dans les balances. Il est regrettable de voir qu’à Cabourg ils sont 
toujours obligés de traverser le vestiaire ! 
 

• Statut des salariés qui montent pour l’extérieur : Pour les majeurs, les 
discussions sont en cours, une réunion aura lieu le 8 juillet prochain en 
présence de représentants de la SECF, du SEDJ et du Ministère. 
La piste proposée est que les jockeys de trot relèveraient du régime de 
protection sociale des non-salariés agricoles. 
 

• Convention collective : des réunions ont eu lieu cette année au sujet du 
toilettage de la convention collective, en particulier concernant les 
heures comptabilisées aux courses et pendant le transport. 
 
La séance est levée à 19h30. 
 

 
 
 
 

 
 

 
 
 


